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Résumé 

Sur mandat du Service de l’environnement de l’État du Valais, le Centre Ecotox a réalisé le suivi 

de la qualité des sédiments de dix sites le long de 15 km de canaux artificiels dans le Bas-Valais. 

L’évaluation de la qualité des sédiments était basée sur une approche de type triade. Sur chaque 

site, les sédiments ont été échantillonnés pour étudier (i) leur composition chimique (métaux, 

HAP et PCB), (ii) leur toxicité sur le nématode Caenorhabditis elegans (reproduction et crois-

sance) et l'ostracode Heterocypris incongruens (mortalité et croissance) et (iii) leur composition 

en communautés d'oligochètes et de nématodes en utilisant les indices IOBS et NemaSPEAR, 

respectivement. Le canal du Bras-Neuf, qui traverse des zones urbaines, industrielles et agricoles 

a montré une contamination des sédiments en métaux, HAP et PCB importante soulignant qu’un 

effet sur les organismes benthiques est probable. Sept échantillons (sur 10) du canal du Bras-

Neuf mais aussi du canal Stockalper ont induit une inhibition significativement toxique de la crois-

sance de H. incongruens. Au niveau des communautés, sur chaque site, la diversité des taxons 

d'oligochètes était très faible et l'IOBS a indiqué une qualité médiocre à mauvaise. De plus, la 

diversité des taxons de nématodes était plutôt faible dans tous les échantillons et l'indice Ne-

maSPEAR[%]genus a indiqué une qualité biologique moyenne à mauvaise des sédiments sur tous 

les sites. Les résultats obtenus sont complémentaires : les indices biologiques soutiennent les 

risques identifiés par les analyses chimiques. Les tests écotoxicologiques indiquent également 

un danger pour les organismes benthiques, soutenant les résultats des indices biologiques. Ce 

danger n’a cependant pas pu être lié à une substance chimique spécifique. Afin de répondre à 

cette question encore ouverte, des investigations supplémentaires visant à identifier les causes 

de la toxicité pourraient être mis en œuvre. 
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1 Introduction 

1.1 Objectifs de l’étude 

La présente étude porte sur l’évaluation de la qualité des sédiments de canaux dans le Bas-Valais 

(Fig. 1). Elle a été mandatée par la section protection des eaux (Service de l’environnement) de 

l’État du Valais. Les buts de cette étude sont les suivants : 

 Dresser l’état actuel du niveau de pollution en métaux, polychlorobiphényles (PCB) et 

hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) dans les sédiments superficiels des ca-

naux artificiels. 

 Calculer le risque écotoxicologique selon les concentrations en polluants mesurées et la 

comparaison des valeurs avec des critères de qualité pour les sédiments. 

 Mesurer la toxicité des sédiments par la réalisation de biotests en laboratoire. 

 Évaluer la qualité biologique des sédiments par l’étude des peuplements d’organismes 

représentatifs du compartiment benthique. 

 Étudier la contamination des canaux dans l’espace et localiser des sites fortement im-

pactés par les activités humaines (industrielles, urbaines et agricoles). 

 

 

1.2 Approche choisie 

Afin de répondre à ces objectifs, une approche de type « triade » a été appliquée faisant appel à 

de multiples éléments de preuve et livrant ainsi une évaluation globale de la toxicité des sédi-

ments [1]. La triade comprend (i) des analyses chimiques (dosage des métaux, PCB et HAP) et 

une évaluation du risque écotoxicologique de ces substances en comparant leurs concentrations 

à des critères de qualité, (ii) une évaluation écotoxicologique à l’aide de tests en laboratoire sur 

le nématode Caenorhabditis elegans et l’ostracode Heterocypris incongruens, et (iii) une étude 

de la composition des communautés d’oligochètes (indice IOBS) et de nématodes (indices Ne-

maSPEAR et NemaSPEARgenus). La stratégie d’échantillonnage et l’évaluation du risque écotoxi-

cologique basée sur les résultats des analyses chimiques suivent les recommandations et les 

systèmes de classification du Centre Ecotox dans le cadre du projet « Module Sédiment », en 

partenariat avec l’Office fédéral de l’environnement et l’Eawag. 

Figure 1 : Illustration d’une partie de la zone d’étude. On remarque 

notamment l’ancienne raffinerie dans le Chablais valaisan (rive 

gauche du Rhône qui rejoint le Léman). Source : www.vd.ch. 
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2 Matériel et méthodes 

2.1 Sites d’études et échantillonnage 

Dix sites ont été étudiés sur trois canaux : le canal des îles (site I1 sur la commune de Mas-

songex), le canal du Bras-Neuf (sites BN2, BN3 et BN4 sur les communes de Monthey et Col-

lombey-Muraz) et le canal Stockalper (sites STO5 à STO10 sur les communes de Collombey-

Muraz, Vionnaz, Vouvry et Port-Valais) (Tab. 1). Le canal des îles se jette dans le canal du Bras-

Neuf, qui à son tour rejoint le canal Stockalper (Fig. 1). 

Tableau 1 : Sites d’étude : localisation et dates d’échantillonnage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Plan de situation des sites d’échantillonnage 

(source des géodonnées : www.vs.ch/web/egeo/environ-

nement). Les flèches jaunes indiquent le sens du courant. 

Sur chaque site, les sédiments ont été prélevés à 3 emplacements distants de 10 à 15 m. Les 

sédiments (5-10 premiers centimètres) destinés aux analyses chimiques, aux tests écotoxicolo-

giques et aux indices NemaSPEAR ont été prélevés à l’aide d’une pelle en plastique alors que 

ID Canal Nom Commune Date 

I1 des îles Amont La Vièze Massongex 18.11.19 

BN2 Bras-Neuf Amont eaux Tamoil Monthey 18.11.19 

BN3 ‘’ Amont STEP Collombey Collombey-Muraz 01.11.19 

BN4 ‘’ Aval STEP Collombey ‘’ 01.11.19 

STO5 Stockalper Amont confluence BN ‘’ 31.10.19 

STO6 ‘’ Amont Fossé des talons ‘’ 21.11.19 

STO7 ‘’ Amont STEP de Vionnaz Vionnaz 19.11.19 

STO8 ‘’ Amont Torrent de l’Avançon Vouvry 19.11.19 

STO9 ‘’ Porte du Scex ‘’ 21.11.19 

STO10 ‘’ Amont STEP Port-Valais Port-Valais 31.10.19 
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ceux destinés à l’indice IOBS ont été récoltés au moyen d’un filet de type Surber. Pour les ana-

lyses chimiques, les tests écotoxicologiques et l’étude des communautés d’oligochètes, les sédi-

ments des 3 emplacements par site ont été mélangés, alors que pour l‘étude des communautés 

de nématodes, un réplicat par emplacement a été récolté (3 récipients par site). Pour les analyses 

chimiques et les tests écotoxicologiques, les sédiments ont été tamisés sur le terrain, à l’aide d’un 

tamis de vide de maille de 2 mm, alors qu’aucun tamisage n’a été effectué pour les sédiments 

destinés à l’analyse des communautés benthiques. Ces derniers ont été fixés sur le terrain avec 

du formol 37 % (concentration finale de formaldéhyde de 4 %). Par site, environ 4 L de sédiments 

ont ainsi été prélevés pour les analyses chimiques, 50 mL pour le test C. elegans, 100 mL pour 

le test H incongruens, 450 mL pour l‘étude des communautés de nématodes (150 mL par empla-

cement) et 3 L pour l‘étude des communautés d’oligochètes. 

De retour au laboratoire, les sédiments ont été homogénéisés avant d’être stockés. Les échantil-

lons destinés aux biotests et aux indices biologiques ont été préservés en chambre froide à 4 °C 

alors que les sédiments destinés aux analyses chimiques ont été congelés (-20 °C). Les sédi-

ments destinés aux tests écotoxicologiques ont été envoyés à S. Höss (Ecossa, Allemagne) et 

S. Santiago (Soluval Santiago, Suisse) dans les 4 semaines suivant l’échantillonnage et conser-

vés à 4 °C jusqu’à la réalisation des biotests. 

Pour chaque site, les observations sur la couleur, l’odeur du sédiment, la présence ou non d’or-

ganismes vivants ainsi que les paramètres de l’eau superficielle (pH, température, oxygène dis-

sous, conductivité) ont été notés. Ces informations, ainsi que les coordonnées GPS des lieux de 

prélèvements sont disponibles en annexe (Tab. A1.1). 

2.2 Analyses chimiques 

Les analyses suivantes ont été réalisées, par mandat du canton, par le laboratoire accrédité (ISO 

17025) Wessling (Lyss, CH) : 

 Teneur en matière organique, contenue dans la matière sèche, dosée par perte au feu 

selon la norme DIN EN 12879 [2]. 

 Concentrations en métaux  : dosage des éléments As, Cd, Cr, Cu, Ni, Pb et Zn par spec-

trométrie à plasma à couplage inductif selon les normes ISO 11885 [3] et ISO 17294-2 

[4], après minéralisation des sédiments à l’eau régale selon la norme ISO 11466 [5]. Les 

résultats des dosages d’éléments supplémentaires (Co, Fe, Mn et Mo), dont l’absence 

de valeurs TEC (voir ci-dessous) ne permet pas l’évaluation du risque seront présentés 

en annexe et ne seront pas discutés (Fig. A1.1). 

 Concentrations en hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) : dosage de 16 subs-

tances individuelles1 par chromatographie en phase gazeuse avec détection par spectro-

métrie de masse selon la norme ISO 18287 [6]. La somme des concentrations des 16 

HAP est calculée en considérant la concentration de chaque HAP non détecté comme 

égale à 0.5 × la limite de détection. 

 Concentrations en polychlorobiphényles (PCB) : dosage des congénères 28, 52, 101, 

118, 138, 153 et 180 par chromatographie en phase gazeuse, selon la norme ISO 10382 

[7]. 

En complément de ces analyses, le Hg total a été dosé, dans les sédiments lyophilisés, par spec-

trophotométrie d'absorption atomique à vapeur froide (CV-AAS) avec un analyseur automatique 

de Hg, AMA-254 (Altec, République tchèque) par le groupe de recherche Limnologie et géologie 

environnementale du Département F.-A. Forel de l’environnement et de l’eau de l’Université de 

Genève. 

                                                      
1 Acénaphtène, acénaphtylène, anthracène, benz(a)anthracène, benzo(b)fluoranthène, benzo(k)fluoran-

thène, benzo(g,h,i)pérylène, benzo(a)pyrène, chrysène, dibenzo(a,h)anthracène, fluoranthène, fluorène, in-
déno(123-c,d)pyrène, naphtalène, phénanthrène et pyrène. 
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2.3 Données chimiques et critères de qualité utilisés  

2.3.1 Teneur en matière organique 

En l'absence de valeurs d'interprétation établies, les teneurs en matière organique (MO) pour ce 

projet ont été comparées à des seuils statistiques dérivés à partir de mesures sur 63 sites de 

cours d’eau suisses présentant des degrés de pollution divers, de préservés à fortement pollués 

[8] (Tab. 2). Un premier seuil correspondant au 10e centile de l’ensemble de ces données indique 

la concentration de fond, au-dessus de laquelle un apport anthropique de MO est supposé pos-

sible. Deux autres seuils, correspondant aux 50e et 90e centiles permettent de distinguer les sites 

avec une teneur en MO moyenne et excessive, respectivement. Ces seuils arbitraires sont pro-

visoires et pourront varier à l'avenir après un examen approfondi de la méthode de développe-

ment. 

Tableau 2 : Classification des sédiments selon la teneur en matière organique (% MO) à partir des valeurs 

des 10e, 50e et 90e centiles des données sur 63 sites de cours d’eau en Suisse. 

Seuils (% MO) Classification 

10e centile : 1,3  

50e centile : 2,5  

90e centile : 7,8  

2.3.2 Métaux, HAP et PCB  

En comparant les concentrations mesurées dans les sédiments à des critères de qualité, un 

risque écotoxique peut être calculé. 

Pour cela, un quotient de risque (QRi) est calculé pour chaque substance individuelle (i) [9]. Il 

correspond au rapport entre la concentration du contaminant mesurée (concentration environne-

mentale mesurée CEM) et le critère de qualité (CQ) attribué au contaminant i, selon l’équation 

suivante : 

𝑄𝑅𝑖 =
𝐶𝐸𝑀𝑖

𝐶𝑄𝑖
 

Selon la valeur du QR, les sédiments sont classés dans 5 catégories de qualité (Tab. 3). 

Tableau 3 : Classification des échantillons de sédiments en 5 catégories de qualité basée sur la comparai-

son avec les critères de qualité selon les recommandations du Centre Ecotox (Module Sédiment). 

Qualité 
Définition de la classe 

(QR = CEM / CQ) Signification 

 

Très bonne 

La concentration mesurée dans le 

sédiment est au moins 10 fois infé-

rieure au critère de qualité. 

QR < 0,1 

Critère de qualité (CQ) 

respecté  

Bonne 

La concentration mesurée dans le 

sédiment est de 1 à 10 fois inférieure 

au critère de qualité. 

0,1 ≤ QR < 1 

 

Moyenne 

La concentration mesurée dans le 

sédiment est inférieure au double du 

critère de qualité. 

1 ≤ QR < 2 

Critère de qualité (CQ) 

non respecté 

(seuil dépassé) 

 

Médiocre 

La concentration mesurée dans le 

sédiment est inférieure à 10 fois le 

critère de qualité. 

2 ≤ QR < 10 

 

Mauvaise 

La concentration mesurée dans le 

sédiment est égale ou supérieure à 

10 fois le critère de qualité. 

QR ≥ 10 
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Lorsque la concentration des HAP et PCB est inférieure à la limite de détection (LD), l’évaluation 

du risque se base sur les deux cas de figures suivants : 

 Si LD < QC, on considère que le critère de qualité est respecté. La qualité sera alors 

jugée bonne (couleur verte). Elle sera très bonne (couleur bleue) pour une substance, 

uniquement si le CQ est plus de 10 fois supérieur à la LD. 

 Si LD > QC, la qualité du sédiment ne peut pas être évaluée (couleur grise). 

2.3.2.1 Critères de qualité pour les métaux 

Les critères de qualité appliqués ici pour les métaux As, Cd, Cr, Cu, Ni, Pb et Zn sont les seuils 

d’effets TEC (Threshold Effect Concentration) publiés par MacDonald et al. [10]. Il s’agit de guides 

consensuels dérivés de résultats de tests écotoxicologiques principalement, d’études sur la com-

position des communautés de macroinvertébrés et d’analyses chimiques effectués sur les 

mêmes sédiments. Une concentration inférieure à la TEC indique une faible probabilité d’effets 

pour les organismes benthiques. 

Les valeurs TEC n'ayant pas été entièrement validées pour une utilisation en Suisse, les résultats 

obtenus ont également été comparés aux concentrations mesurées dans d'autres études ré-

centes en Suisse : 

 Concentrations mesurées dans de petits cours d'eau avec différents niveaux et diffé-

rentes sources de contamination. Elles sont basées sur les mêmes méthodes de tami-

sage (sédiment tamisé à 2 mm) et d’extraction (à l’eau régale) (campagne NAWA-SPEZ 

2018, N = 18 sites dont deux sites de référence NAWA-SPEZ 2015) (Centre Ecotox, 

données non publiées). 

 Concentrations de fond (estimées au 10e centile des valeurs) mesurées dans des en-

droits éloignés des sources ponctuelles de contamination dans des petits cours d’eaux. 

Elles sont basées sur la même méthode de tamisage (sédiment tamisé à 2 mm) et une 

extraction plus douce, à l’acide nitrique 2 M (N = 63 sites) [8]. 

Concernant le Hg, le risque a été évalué dans un premier temps en utilisant la valeur TEC, comme 

les autres métaux. Les concentrations mesurées en Hg ont aussi été comparées au critère de 

qualité EQSsed dérivé par le Centre Ecotox [11] selon la méthodologie de la directive cadre sur 

l’eau de l’UE [12], ainsi qu’aux concentrations mesurées dans les études citées ci-dessous, pour 

lesquelles les méthodes d’analyse furent identiques à celle utilisée ici (analyseur AMA-254). 

2.3.2.2 Critères de qualité pour les HAP et les PCB 

Pour les HAP et les PCB, le risque est évalué en utilisant les critères de qualité EQSsed proposés 

par le Centre Ecotox, reposant sur la revue des différents critères existants [13, 14]. Les critères 

de qualité pour les PCB tiennent notamment compte du risque de l’empoisonnement secondaire 

dans les écosystèmes aquatiques. Le critère de qualité EQSsed proposé par le Centre Ecotox 

pour le PCB118 protège contre les effets de tous les PCB de type dioxine. Les critères de qualité 

PAH et PCB ont été normalisés par la teneur en carbone organique total (COT) calculée pour 

chaque site à partir du % MO (Annexe A1). Le carbone organique est considéré comme un facteur 

clé qui détermine la biodisponibilité des contaminants. Enfin, pour les HAP, considérant que les 

substances ont un mode d’action commun, le quotient de risque pour le mélange, QRHAP est 

déterminé selon : 

𝑄𝑅HAP =  ∑ 𝑄𝑅𝑖𝑖   [15] 

Les résultats obtenus ont également été comparés aux concentrations mesurées dans d'autres 

études récentes en Suisse : 

 Somme des concentrations de 16 HAP, somme des concentrations de 6 PCB indicateurs 

et concentrations du PCB 118 de la campagne NAWA-SPEZ 2018 (N = 18 sites dont 

deux sites de référence NAWA-SPEZ 2015) (Centre Ecotox, données non publiées). 

 Concentrations des substances individuelles et de leurs sommes mesurées de 2015 à 

2018 dans 24 sites de niveaux de pollution variés (Centre Ecotox, données non publiées). 
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2.4 Tests écotoxicologiques 

Le bureau d’études Ecossa (Sebastian Höss, Allemagne) a effectué les tests de reproduction et 

de croissance sur le nématode Caenorhabditis elegans selon la norme ISO 10872 [16], alors que 

le laboratoire Soluval Santiago (Sergio Santiago, Suisse) a réalisé le test de mortalité et de crois-

sance sur le crustacé Heterocypris incongruens selon la norme ISO 14371 [17]. 

2.4.1 Test de reproduction et de croissance sur C. elegans 

Le nématode C. elegans a été cultivé selon la norme ISO 10872. Des larves dauer développées 

en une population mixte d'adultes et de juvéniles du premier et deuxième stade (J1 et J2) ont été 

rincées des plaques de culture avec du milieu artificiel et récupérées dans un filtre (5 μm-gaze) 

déposé dans une boîte de Pétri. La filtration a permis de retenir les plus grands vers, c’est-à-dire 

les stades juvéniles J1, utilisés pour le test. 

Pour les tests, des microplaques à 12 puits ont été remplies avec 0,5 g de sédiment à tester 

humide (4 puits = 4 réplicats test) ou 0,3 g de sédiment artificiel (contrôle) sec additionné de 0,2 

mL d’eau distillée (8 puits = 8 réplicats contrôle). Pour le conditionnement des sédiments, les 

plaques ont été stockées 24 h à 8 °C avant de lancer le test. Pour lancer le test, 0,5 mL de 

suspension bactérienne (Escherichia coli OP50) a été ajouté comme source de nourriture, et 

mélangé au sédiment avec une spatule ; 10 nématodes juvéniles (premier stade) ont ensuite été 

introduits dans chaque puits. 

Les microplaques ont été incubées à 20 °C pendant 4 jours. À la fin de la période d’exposition, 

un colorant (rose de Bengale) a été ajouté dans les puits et les plaques ont été incubées à 80 °C 

pendant 15 minutes, puis stockées à 8 °C en attendant l’extraction des organismes. Les orga-

nismes d’essai et leurs progénitures ont été séparés du sédiment par extraction au Ludox TM-50 

(Sigma-Aldrich), une suspension de silice colloïdale ajustée à une densité de 1,13 g/mL avec de 

l'eau déminéralisée. Après mélange du sédiment avec la suspension Ludox et centrifugation, les 

nématodes ont été retrouvés dans le surnageant. L’extraction a été répétée deux fois. 

La reproduction a été calculée en divisant le nombre de descendants (progéniture) par le nombre 

d’organismes introduits au début du test (= 10) pour chaque réplicat. La longueur, mesurée sous 

microscope, a été convertie en croissance (différence entre la longueur à la fin et la longueur 

moyenne de 30 organismes au début de l’exposition). 

2.4.2 Test de mortalité et de croissance sur H. incongruens 

Le test de toxicité avec les ostracodes H. incongruens a été réalisé en utilisant l'Ostracodtoxkit 

F™ (MicroBioTests, Gand, Belgique). En bref, l'incubation des kystes d'ostracodes a commencé 

52 h avant le test. Ils ont été placés dans une boîte de Pétri contenant 10 mL d'eau douce stan-

dard (dureté moyenne) et incubés à 25 °C sous éclairage continu. Après 48 h, les kystes éclos 

ont été nourris avec une solution de spiruline et incubés pendant 4 h supplémentaires. 

Pour les tests, des microplaques à 6 puits (1 microplaque de 6 puits par échantillon/contrôle) ont 

été remplies avec 2 mL d'eau douce standard et 1 mL de sédiment par puits. Ensuite, 2 mL 

d'algues ont été ajoutés (Scenedesmus spp., également préparé dans de l'eau douce standard). 

Comme sédiment témoin, le sédiment de référence fourni avec le kit a été utilisé. Enfin, 10 ostra-

codes fraîchement éclos ont été transférés dans chaque puits de la microplaque. 

Les microplaques ont été incubées dans l'obscurité à 25 °C pendant 6 jours. À la fin de la période 

d'exposition, les ostracodes survivants ont été récupérés et immobilisés avec une solution de 

Lugol. Ensuite, ils ont été comptés pour chaque puits (calcul du taux de mortalité) et transférés 

sur une lame de verre pour mesurer leur longueur à l’aide d’une loupe binoculaire (logiciel CellD, 

Olympus, Hambourg). La longueur a été convertie en croissance (différence entre la longueur à 

la fin et la longueur moyenne de 10 organismes au début de l’exposition). 



 

   

 7 

 

2.4.3 Interprétation des effets observés sur C. elegans et H. incongruens 

Le pourcentage d'inhibition (I) de croissance ou de reproduction, pour chaque organisme et 

chaque échantillon de sédiment a été calculé par rapport au sédiment témoin selon : 

𝐼 (%) = 100 −
𝐿𝑠 𝑜𝑢 𝑅𝑠

𝐿𝑐  𝑜𝑢 𝑅𝑐

× 100 

où Ls / Rs et Lc / Rc sont les valeurs moyennes de la croissance des ostracodes ou des nématodes 

et du nombre de descendants pour les nématodes, dans respectivement les sédiments testés (S) 

et le sédiment témoin (C). 

Les différences significatives des sédiments naturels avec le sédiment contrôle ont été testés par 

des analyses de variance (one-way Anova) suivies par des tests de comparaison 2 à 2 (test post-

hoc Tukey) dans le logiciel Origin 2020 (Softonic, Barcelone, Espagne). Une différence significa-

tive avec le sédiment contrôle signifie que le sédiment a un effet sur les organismes mais ne 

signifie pas forcément que le sédiment représente un risque toxique. Pour représenter un risque 

toxique, l’effet observé (inhibition de croissance / de reproduction ou taux de mortalité) doit dé-

passer un seuil de toxicité (Tab. 4) qui a été défini pour chaque marqueur d’effet et pour chaque 

organisme test, en tenant compte de la variabilité naturelle des réponses des organismes aux 

caractéristiques intrinsèques des sédiments (granulométrie, contenu en carbone organique, etc.). 

Tableau 4 : Seuils de toxicité pour les tests écotoxicologiques sur C. elegans et H. incongruens. 

Espèce test Groupe Critère d’effet Seuil de toxicité (%) Références 

Caenorhabditis 

elegans 

Ver, 

nématode 

Croissance 

Reproduction 

25 

50 
Höss et al. [18] 

Heterocypris          

incongruens 

Crustacé, 

ostracode 

Mortalité 

Croissance 

20 

35 
Casado-Martinez et al. [19] 

Avec ce seuil de toxicité, un quotient d’effet QE a été calculé selon l’équation : 

𝑄𝐸 =  
𝑒𝑓𝑓𝑒𝑡 (%)

𝑠𝑒𝑢𝑖𝑙 𝑑𝑒 𝑡𝑜𝑥𝑖𝑐𝑖𝑡é (%)
  

Si la valeur de QE dépasse 1 alors le sédiment est toxique et l’est d’autant plus que la valeur est 

grande. Les effets mesurés peuvent alors être classés en 3 catégories [20] (Tab. 5). 

Tableau 5 : Catégorisation des effets mesurés chez C. elegans et H. incongruens. *pour la reproduction 

chez C. elegans, le seuil d’effet significatif est à 80 %, soit QE = 1.6. 

Catégorie QE 
C. elegans H. incongruens 

Croissance Reproduction Mortalité Croissance 

1 Pas d’effet significatif < 1 < 25 % < 50 % < 20 % < 35 % 

2 Effet modéré 1 – 2* 25 – 50 % 50 – 80 % 20 – 40 % 35 – 70 % 

3 Effet sévère > 2* > 50 % > 80 % > 40 % > 70 % 

Enfin, les échantillons ont été classés en qualité « bonne », « moyenne » ou « mauvaise » selon 

le bilan écotoxicologique (Tab. 6). 

Tableau 6 : Classification des sédiments selon les résultats des tests écotoxicologiques. 

Qualité Définition de la classe 

 Bonne Tous les effets mesurés sont en catégorie 1 

 Moyenne Au moins un effet mesuré en catégorie 2 et aucun en catégorie 3 

 Mauvaise Au moins un effet mesuré en catégorie 3 ou tous les effets en catégorie 2 
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2.5 Indices biologiques 

2.5.1 Examen des peuplements d’oligochètes 

L’étude des communautés d’oligochètes a été effectuée par Régis Vivien (Centre Ecotox, Suisse) 

selon la norme AFNOR de l’indice oligochètes de bioindication des sédiments, IOBS [21]. Au 

laboratoire, le tamisage des sédiments a été effectué sur une colonne de 2 tamis (5 mm et 0,5 

mm de vide de maille). Le refus du tamis de 0,5 mm de vide de maille a été transféré dans une 

cuve de sous-échantillonnage compartimentée en 25 cases carrées de surface égale. Le contenu 

de cases choisies au hasard a été transféré dans des boîtes de Pétri et examiné avec une loupe 

binoculaire. Des cases successives ont été examinées jusqu’à l’obtention de 100 oligochètes 

identifiables. Les oligochètes ont été montés entre lame et lamelle dans une solution d’enrobage. 

Les spécimens ont été identifiés à l’espèce (si possible), au genre, à la famille ou au groupe. 

L’IOBS est calculé selon la formule suivante : 

𝐼𝑂𝐵𝑆 = 10𝑆𝑇−1 

où S est le nombre total de taxons identifiés parmi 100 oligochètes d’un relevé de sédiment et T 

le pourcentage de tubificidés avec ou sans soies capillaires (comprenant les sous-familles Tubi-

ficinae, Rhyacodrilinae et Phallodrilinae), matures et immatures confondus, qui prédomine dans 

le même relevé de sédiment. Cet indice décrit la qualité biologique des sédiments en cinq classes 

(Tab. 7). 

Tableau 7 : Classes de qualité des sédiments selon l’indice IOBS. 

 

IOBS ≥ 6 5,9 – 3 2,9 – 2 1,9 – 1 < 1 

Qualité 
Très bonne Bonne Moyenne Médiocre Mauvaise 

     

 

L’étude de la densité d’oligochètes et des pourcentages de tubificidés sans et avec soies capil-

laires permet de compléter le diagnostic [21]. Dans le cas où l’IOBS est < 2 (classes médiocre et 

mauvaise), un pourcentage de tubificidés sans soies capillaires nettement dominant indique une 

pollution par les métaux et/ou PCB et un pourcentage nettement dominant de tubificidés avec 

soies capillaires, une pollution par la matière organique (et/ou PAH). Une densité élevée des 

oligochètes (> 3000 individus par 0,1 m2) associée à un IOBS faible (IOBS < 3) indique une 

pollution par la matière organique. 

2.5.2 Examen des peuplements de nématodes 

L’étude des communautés de nématodes a été effectuée par Sebastian Höss (Ecossa, Alle-

magne) et Walter Traunspurger (Université de Bielefeld, Allemagne). L’analyse de ces commu-

nautés a été effectuée selon les méthodologies décrites dans Heininger et al. [22], Höss et al. 

[23, 24] et Traunspurger et al. [25]. Au laboratoire, les sédiments de chaque réplicat (3 réplicats 

par site) ont été centrifugés pendant 5 min à 800 g. Après avoir jeté le surnageant (formaldéhyde 

4 %), les sédiments ont été mélangés à une suspension de silice colloïdale (Ludox TM-50, Sigma-

Aldrich) ajustée à une densité de 1,13 g/mL avec de l'eau déminéralisée. Après centrifugation de 

ce mélange pendant 15 min à 800 g, le surnageant a tout d’abord été tamisé avec un tamis de 

vide de maille de 1 mm. Puis le matériel passé à travers les mailles du tamis (organismes <1 mm) 

a été filtré au moyen d’une bande de gaze (10 μm de vide de maille) pour retenir les nématodes. 

Les étapes depuis la centrifugation avec la suspension de silice colloïdale ont été répétées deux 

fois, donc au total 3 centrifugations par réplicat ont été effectuées. Les organismes retenus sur la 

gaze ont été transférés dans des boîtes de Pétri et comptés à l'aide d'une loupe binoculaire (gros-

sissement 25 à 40 fois). Entre 53 et 63 individus par réplicat ont été montés entre lame et lamelle 

dans une solution d’enrobage (glycérol) et identifiés à l’espèce (si possible) au moyen d’un mi-

croscope. 
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Au total, 167 à 183 spécimens ont été identifiés par site. Les indices nématodes NemaSPEAR[%] 

et NemaSPEAR[%]genus ont été calculés à partir des données des abondances relatives des 

taxons de nématodes selon Höss et al. [24]. L’indice NemaSPEAR[%] tient compte des identifi-

cations des spécimens à l’espèce alors que le NemaSPEAR[%]genus prend en considération les 

identifications au genre uniquement. Il est à noter que le NemaSPEAR[%]genus ne prend pas en 

considération le genre Eumonhystera. En effet, ce genre inclus des espèces présentant différents 

degrés de résistance aux pollutions et aucun statut écologique ne peut donc lui être attribué [24]. 

Ces deux indices ont été validés comme outils pour évaluer le risque écologique des sédiments 

contaminés [24].  

Les indices NemaSPEAR[%] ou NemaSPEAR[%]genus décrivent la qualité biologique des sédi-

ments en cinq classes (Tab. 8). 

Tableau 8 : Classes de qualité des sédiments selon l’indice NemaSPEAR[%] et NemaSPEAR[%]genus. 

 

NemaSPEAR > 54 54 – 30 29 – 20 19 – 10 < 10 

Qualité 
Très bonne Bonne Moyenne Médiocre Mauvaise 

     

 

Sur chaque site, les densités de nématodes ont été déterminées par réplicat et les indices néma-

todes ont été appliqués à partir des données de chaque réplicat ainsi qu’à partir des données des 

3 réplicats regroupées. Dans le présent rapport, nous ne présentons que les résultats des indices 

nématodes obtenus en utilisant les données des 3 réplicats regroupés. 

2.6 Analyses statistiques des résultats de la triade 

Les corrélations entre les quotients de risque, les teneurs en matière organique, les scores des 

indices biologiques et les quotients d’effets écotoxicologiques ont été étudiées. Les données 

n’étant pas distribuées de façon normale, des analyses de corrélation non paramétriques de 

Spearman ont été effectuées à l’aide du logiciel Origin 2020 (Softonic, Barcelone, Espagne). Une 

carte de synthèse a été préparée à l’aide du logiciel Microsoft PowerPoint. Enfin, afin d’intégrer 

les résultats des multiples éléments de preuve (chimie, tests écotoxicologiques et indices biolo-

giques), une classification ascendante hiérarchique (analyse de cluster) des 10 échantillons de 

sédiment a été exécutée dans le logiciel Origin 2020. L’analyse de cluster a permis de classer 

les échantillons en minimisant les différences à l’intérieur des clusters et maximisant les diffé-

rences entre les clusters. Les résultats sont présentés en fonction de leur % de similarité, selon 

la mesure de la distance euclidienne des résultats des 10 échantillons de sédiment. 
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3 Résultats et discussion 

3.1 Analyses chimiques et évaluation des risques 

L'annexe A2 comprend le rapport complet des résultats des analyses chimiques effectuées par 

le laboratoire Wessling. Ces résultats ont été validés par le Secteur de protection des eaux (État 

du Valais) et n’avons donc pas procédé à une évaluation de la qualité des données. 

3.1.1 Teneur en matière organique 

Les résultats des teneurs en matière organique (% MO) obtenues par perte au feu sont présentés 

en annexe (Tab. A1. 2). Le site BN2 présente le plus fort taux de MO (11,0 %) alors que le site 

juste en aval BN3 présente le taux le plus faible (4,8 %). Dans le canal Stockalper les valeurs 

varient de 5,4 à 8,5 %. Le contenu en MO sur tous les sites est élevé puisqu’il dépasse très 

nettement le 50e centile des taux de MO mesurés en Suisse, qui est de 2,5 % (Tab. 2). Le % de 

MO dépasse même le 90e centile des taux de MO mesurés en Suisse (7,8 %) sur les sites BN2, 

BN4, STO5 et STO8 à STO10. 

3.1.2 Métaux 

Tous les sites comprennent au moins trois métaux dont la concentration est supérieure au critère 

de qualité TEC (Tab. 9). Le site BN2 présente une qualité médiocre de ses sédiments pour trois 

métaux (Cu, Ni, Zn), les sites BN3, BN4 et STO5 pour deux métaux (BN3 : Ni, Zn ; BN4 : Cu, Zn ; 

STO5 : Cu, Ni) et les sites STO6, STO8 et STO10 pour un métal (STO6 : Zn ; STO8 : Ni ; STO10 ; 

Ni). Le Ni est le métal dont la concentration dépasse, le plus souvent, deux fois le CQ (dans la 

moitié des sites le QR est ≥2, indiquant une qualité médiocre). Alors que la qualité pour le Hg et 

le Cd est bonne pour quasi tous les sites (8 et 10 sites, respectivement), le Cr et le Pb présentent 

une qualité moyenne dans le canal du Bras-Neuf, et l’As dans le canal Stockalper (sites STO6-8 

et STO10). Pour l’As et Cr, cependant, les concentrations ne sont que légèrement supérieures à 

la valeur TEC. Les sites I1, STO7 et STO9 sont les moins à risque avec trois ou quatre métaux 

classant le sédiment en qualité moyenne. 

Tableau 9 : Concentrations mesurées pour les métaux (mg/kg poids sec) dans les sédiments des canaux 

des îles (I), du Bras-Neuf (BN) et Stockalper (STO) et évaluation de la qualité des sédiments selon les 

valeurs TEC (voir Tab. 3 pour l’échelle des couleurs). 

 

[Métal] 
(mg/kg p.s.) 

Sites 
TEC 

I1 BN2 BN3 BN4 STO5 STO6 STO7 STO8 STO9 STO10 

As 3,0 4,2 5,3 5,2 6,9 11 10 12 8,4 11 9,79 

Cd 0,4 0,5 0,6 0,8 0,4 0,5 0,5 0,6 0,5 0,6 0,99 

Cr 45 53 53 50 44 35 40 45 38 45 43,40 

Cu 45 93 54 90 81 47 53 60 55 63 31,60 

Hg 0,04 0,13 0,27 0,33 0,09 0,17 0,12 0,11 0,11 0,11 0,18 

Ni 34 48 47 41 54 34 42 49 41 50 22,70 

Pb 30 47 41 44 40 27 29 30 28 32 35,80 

Zn 180 260 280 400 240 250 220 220 190 220 121,00 

 

Il apparait intéressant ici de comparer les concentrations mesurées dans les sédiments de ces 3 

canaux avec les concentrations habituellement mesurées en Suisse (Tab. A1. 3). Cette compa-

raison suggère une contamination importante en Cu et Zn dans tous les sédiments des 3 canaux, 

avec des concentrations supérieures aux concentrations dans les sites de références, en cohé-

rence avec l’interprétation du risque selon la valeur TEC. Parfois, les concentrations excèdent 

même les concentrations maximales des sites d’étude NAWA-SPEZ 2018 (BN2, BN4 et STO5 
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pour le Cu, sites BN2 à STO6 pour le Zn). Les concentrations de ces deux métaux sont entre 9 

et 20 fois supérieures aux concentrations de fond dérivées par Vivien et al. (2020). La concen-

tration maximale en Pb des sites d’étude NAWA-SPEZ 2018 de 37,3 mg/kg poids sec est dépas-

sée dans les 3 sites du canal du BN et le site STO5. La concentration de fond en Pb est estimée 

à 5,2 mg/kg poids sec. Les concentrations dans les sites BN2 à STO5 (sédiments de qualité 

moyenne) sont donc de 8 à 9 fois supérieures aux concentrations de fond. Les concentrations en 

Cr et Ni pour les 10 sites de ce projet sont supérieures aux concentrations mesurées dans les 2 

sites de référence du programme NAWA-SPEZ 2015 et similaires aux concentrations maximales 

des sites NAWA-SPEZ 2018. Comparées aux concentrations de fond, les sédiments des sites de 

ce projet sont contaminés dans une moindre mesure en Cr et Ni par rapport aux autres métaux, 

avec des rapports de 2,3 × (STO6) à 3,5 × (BN2-3) et de 3 × (I1 et STO6) à 4,7 × (STO5) pour le 

Cr et le Ni, respectivement (Tab. A1. 3). Pour le Ni, la valeur TEC semble un peu trop conserva-

trice par rapport aux concentrations de fond mesurées en Suisse : les sédiments sont classés de 

qualité médiocre pour des concentrations relativement peu excessives par rapport au Cu et Zn, 

par exemple. Enfin, pour l’As et le Cd, seules des valeurs de fond sont disponibles (Tab. A1. 3) : 

les sédiments de tous les sites montrent une concentration d’As supérieure à la concentration de 

fond (< 5 × pour I1 et BN2-4 jusqu’à 10 × pour STO8) ; les concentrations en Cd mesurées sont 

de 4,4 × (I1 et STO5) à 9 × (BN4) supérieures aux concentrations de fond. 

Concernant le Hg, les concentrations mesurées dans les sédiments des sites BN2, STO6, STO7, 

STO8, STO9 et STO10 (entre 0,11 et 0,17 mg/kg poids sec) étaient inférieures, mais proches du 

seuil TEC (0,18 mg/kg poids sec). MacDonald et al. (2000) [10] ont montré que l’incidence de 

toxicité sur divers organismes benthiques à des concentrations de Hg inférieures à ce seuil TEC 

était de 65% (le taux le plus élevé parmi tous les métaux) et par la suite l’utilisation d’un tel seuil 

pour le Hg a été jugée discutable pour diverses raisons [26]. Une toxicité liée au Hg ne peut donc 

pas être exclue au niveau des sites BN2 et STO6 à STO10. Le Centre Ecotox propose un critère 

de qualité QSsed de 0,016 mg/kg poids sec (pour 1% de COT, dérivé à partir de données de tests 

écotoxicologiques) comme concentration maximale admissible à ajouter à la concentration de 

fond locale en Hg total dans les sédiments. La concentration de fond en Hg dans les sédiments 

des petits cours d’eau en Suisse a été estimée à 0.009 mg/kg poids sec (Tab. A1. 3) [8]. Les 

concentrations sur les 10 sites de la présente étude sont donc de 4 à 40 fois plus élevées que la 

concentration de fond, ce qui montre un niveau de contamination élevé du Hg sur l’ensemble des 

sites. En ajoutant cette concentration de fond, l'EQSsed est alors de 0,025 mg/kg poids sec. Si l’on 

utilise ce critère de qualité normalisé avec la COT de chaque site, les sites BN3, BN4 et STO6 

ont des sédiments de qualité médiocre (au lieu de bonne ou moyenne en utilisant la TEC). De 

plus, les concentrations mesurées ici dépassent la concentration maximale mesurée lors de la 

campagne NAWA-SPEZ 2018 pour tous les sites et dépassent de 2 × à 7 × la concentration des 

sites de référence (I1 : concentration égale). 

3.1.3 Hydrocarbures aromatiques polycycliques 

Les concentrations en HAP sont présentées dans le Tableau 10 et la Figure A1.2. Seize HAP ont 

été analysés, mais plusieurs d’entre eux n’ont pas été détectés dans cette campagne de no-

vembre 2019 (limite de détection 0,05 mg/kg, poids sec) alors qu’elles l’avaient été lors de la 

campagne de juillet 2019 (limite de détection entre 0,01 et 0,03 mg/kg, poids sec, selon la subs-

tance). Il s’agit des substances suivantes : acénaphtène, acénaphtylène, anthracène, 

dibenzo(ah)anthracène, fluorène et naphtalène. 

Si l’on considère les substances individuellement, les concentrations les plus élevées sont tou-

jours observées dans les sédiments des sites BN2 (9 sur 10 HAP détectés dans au moins 1 site) 

et STO9 (3 sur 10 HAP détectés dans au moins 1 site). Seul le benz(a)anthracène montre la plus 

forte concentration au site STO9 uniquement, alors que le chrysène et le phénanthrène ont été 

dosés à des concentrations égales aux sites BN2 et STO9. Aucun HAP ne dépasse cependant 

le critère de qualité individuel. Si l’on évalue le mélange d’HAP, considérant que ces substances 

ont des modes d’action similaires, selon le QRHAP (somme des QR des substances individuelles), 
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les sites I1, STO7 et STO8 sont de bonne qualité, BN4, STO6 et STO10 de qualité moyenne et 

les sites BN2, BN3 et STO5 et STO9 de qualité médiocre. 

 

Tableau 10 : Concentrations mesurées (mg/kg, poids sec) pour les HAP (individuelles et calculées pour la 

somme des 16 HAP) dans les sédiments des canaux des îles (I), du Bras-Neuf (BN) et Stockalper (STO) 

(LD = 0,05 mg/kg, poids sec). Évaluation du risque selon les critères de qualité EQSsed (Centre Ecotox) dont 

la valeur a été normalisée par le COT de chaque site et selon le QRHAP pour la somme des HAP (voir 

Tableau 3 pour l’échelle des couleurs). Les valeurs EQSsed pour le COT moyen sur les 10 sites sont données 

à titre indicatif. 

Dans les ruisseaux et les petites rivières en Suisse, les concentrations totales pour les 16 HAP 

varient entre 0,02 et 10,3 mg/kg poids sec dans la fraction < 2 mm, avec des valeurs de 0,10 et 

0,13 mg/kg poids sec dans les sites de référence (compagne NAWA-SPEZ 2018, N = 18 sites 

dont deux sites de référence NAWA-SPEZ 2015) (Centre Ecotox, données non publiées) (Tab. 

A1. 3). Les concentrations totales calculées dans ce projet (Tab. 10) sont donc entre 5 et 15 fois 

supérieures aux concentrations des sites de référence. Comparées aux concentrations de fond 

estimée selon le 10e centile des mesures de 24 sites entre 2015 et 2016 (Centre Ecotox, données 

non publiées), les concentrations totales en HAP sont 6,5 × (STO7) à 18 × (STO9) et 20 × (BN2) 

supérieures. Aucune valeur ne dépasse cependant la concentration maximale mesurée (10,3 

mg/kg poids sec) dans la campagne NAWA-SPEZ 2018 (Centre Ecotox, données non publiées). 

Pour les substances individuelles, les concentrations en fluoranthène, benzo(k)fluoranthène et 

benzo(a)pyrène sont entre 35 et 46 fois plus élevées que les 10e centiles (Tab. A1. 3) dans les 

sédiments du site BN2 et la concentration du benz(a)anthracène, 35 fois plus élevée au site 

STO9. Les sites BN2 et STO9, sont donc clairement les plus pollués en HAP. 

[HAP] 
(mg/kg, p.s.) 

Sites EQSsed 
(3,4 % COT) I1 BN2 BN3 BN4 STO5 STO6 STO7 STO8 STO9 STO10 

Acénaphtène < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD 0,33 

Acénaphtylène < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD 0,10 

Anthracène < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD 0,02 

Benz(a)anthracène < LD 0,10 0,06 0,05 0,10 0,06 < LD 0,06 0,14 0,08 0,20 

Benzo(a)pyrène 0,05 0,12 0,06 < LD 0,08 0,07 < LD < LD 0,10 0,07 0,62 

Benzo(b)fluoranthène 0,07 0,16 0,08 0,07 0,11 0,07 < LD 0,06 0,12 0,08 0,47 

Benzo(g,h,i)pérylène 0,05 0,12 0,06 0,05 0,07 0,05 < LD < LD 0,07 < LD 0,29 

Benzo(k)fluoranthène 0,06 0,14 0,07 0,06 0,10 0,08 < LD 0,06 0,12 0,08 0,46 

Chrysène 0,06 0,15 0,08 0,08 0,12 0,07 < LD 0,07 0,15 0,10 0,95 

Dibenzo(a,h)ant. < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD 0,09 

Fluoranthène 0,08 0,22 0,13 0,10 0,18 0,11 0,07 0,10 0,19 0,11 1,39 

Fluorène  < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD 0,48 

Indéno(1,2,3-c,d)p. < LD 0,09 < LD < LD 0,05 < LD < LD < LD 0,06 < LD 0,22 

Naphtalène < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD 0,10 

Phénanthrène < LD 0,09 0,07 0,06 0,08 0,05 < LD < LD 0,09 0,05 0,27 

Pyrène 0,07 0,18 0,13 0,11 0,15 0,11 0,07 0,09 0,17 0,11 0,57 

Somme 16 HAP 0,67 1,52 0,92 0,78 1,19 0,85 0,49 0,69 1,36 0,88 - 

QRHAP 0,98 2,37 2,35 1,14 2,23 1,88 0,19 0,79 2,66 1,30 - 
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3.1.4 Polychlorobiphényles 

Les concentrations en PCB sont présentées dans le Tableau 11 et la Figure A1.3. Sept congé-

nères indicateurs ont été analysés. Le PCB 52 qui avait été détecté en juillet 2019 au site STO9 

ne l’a été dans aucun des sites en novembre (LD = 2 µg/kg, poids sec). En revanche, lors des 

deux campagnes, le PCB 28 n’a été détecté dans aucun des sites (LD = 10 - 200 µg/kg, poids 

sec, selon le site et l’échantillonnage). 

Les sites BN2 et BN4 présentent les plus fortes concentrations en PCB parmi les sites étudiés 

avec 4 ou 5 congénères détectés, suivis de STO5, I1, BN3 et STO6 avec 2 ou 3 congénères 

détectés, respectivement (Tab. 11, Figure A1.3). Les concentrations des PCB sont inférieures 

aux seuils de limite de détection aux sites STO7 à STO10. Le risque toxique est particulièrement 

élevé au site BN2, au niveau duquel 4 congénères classent les sédiments comme de qualité 

médiocre et le PCB 118, utilisé comme indicateur pour tous les congénères de type dioxine, est 

présent à une concentration supérieure à 10× le EQSsed, ce qui classe les sédiments en mauvaise 

qualité. L’évaluation du risque indique que les autres sites, à l'exception des sites STO7 à STO10, 

dont le risque ne peut pas être évalué, sont également de qualité médiocre, avec quatre (BN4), 

trois (STO5) ou deux (I1, BN3 et STO6) congénères avec des QR ≥ 2 (couleur orange). 

Tableau 11 : Concentrations mesurées (µg/kg, poids sec) pour les PCB dans les sédiments des canaux 

des îles (I), du Bras-Neuf (BN) et Stockalper (STO) (LD = 10 - 100 µg/kg poids sec pour PCB 28 ; 2 µg/kg 

poids sec pour les autres congénères) et évaluation du risque selon les critères de qualité EQSsed (Centre 

Ecotox) dont la valeur a été normalisée par le COT de chaque site (voir Tableau 3 pour l’échelle des cou-

leurs). Les valeurs EQSsed pour le COT moyen sur les 10 sites sont données à titre indicatif. Lorsque les 

substances ne sont pas détectées, une évaluation du risque ne peut pas être faite (couleur gris) du fait que 

LD > CQ. 

 

[PCB] 

(µg/kg, p.s.) 

Sites EQSsed 

(3.4 % COT) I1 BN2 BN3 BN4 STO5 STO6 STO7 STO8 STO9 STO10 

PCB 28 < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD 0,07 

PCB 52 < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD 0,07 

PCB 101 < LD 4,3 < LD 2,4 2,9 < LD < LD < LD < LD < LD 0,37 

PCB 118 < LD 2,7 < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD < LD 0,17 

PCB 138 2,6 7,3 3,3 4,7 3,4 3,5 < LD < LD < LD < LD 0,68 

PCB 153 2,2 6,4 2,6 4,0 3,2 3,0 < LD < LD < LD < LD 1,02 

PCB 180 < LD 3,4 < LD 3,3 < LD < LD < LD < LD < LD < LD 0,30 

 

La comparaison des concentrations avec des concentrations mesurées en Suisse (Tab. A1. 3) 

montre que pour la somme des 6 PCB indicateurs (28, 52, 101, 138, 153 et 180), toutes les 

concentrations calculées sont supérieures à celles des sites de références NAWA-SPEZ 2015 

(I1 : 4,8 ; BN : 21;4 ; BN3 : 5,9 ; BN4 : 14,4 ; STO5 : 9,5 et STO6 : 6,5). Deux sites dépassent 

même la concentration maximale mesurée dans la campagne NAWA-SPEZ 2018 (BN2 1,7 × et 

BN4 1,2 ×). Si on compare à la concentration de fond calculée pour les 6 PCBi (Tab. A1. 3), les 

concentrations sont de 35 × (I1) à 70 × (STO5) supérieures, si on exclut les sites BN2 et BN4 

(158 × et 106 ×, respectivement). Concernant le PCB 118, la concentration mesurée au site BN2 

est 1,6 × plus forte que la concentration maximale mesurée dans les ruisseaux en Suisse en 

2018, et 270 × supérieure à la concentration de fond de 0,010 µg/kg poids sec, indiquant une 

pollution frappante, en accord avec l’évaluation du risque (qualité mauvaise) selon le critère de 

qualité EQSsed qui a été appliqué. 
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3.1.5 Bilan de l’approche chimique 

Les résultats du premier volet de la triade permettent de dresser un état des lieux de la contami-

nation chimique des différents tronçons étudiés et des différents sites sur la base des substances 

qui ont été analysées dans cette étude (Tab. 12). 

Sur chaque site, des concentrations de polluants qui pourraient potentiellement induire une toxi-

cité ont été mesurées (critères de qualité dépassés). Le risque toxique le plus élevé est observé 

aux sites BN2, BN3, BN4 et STO5 si l’on se réfère au nombre de substances dépassant deux 

fois le critère de qualité (qualité médiocre et mauvaise) : 4 à 7, contre 0 à 2 dans les autres sites. 

Selon le bilan de l’analyse des risques (Tab. 12), le site STO5 présente une signature chimique 

plus proche de celle des sites BN que de celle des autres sites du canal Stockalper. Le canal 

Stockalper à partir du site STO7, présente un niveau de contamination et de risques moins im-

portant que le canal du Bras-Neuf, selon la liste de substances analysées dans ce projet. Les 

sites I1 et STO6 présentent une qualité chimique intermédiaire, si on les compare aux sites BN 

et STO7-10.  Enfin, le site STO9 est le seul site du canal Stockalper fortement impacté par les 

HAP selon le calcul du QRHAP. Concernant les PCB, des concentrations problématiques ont donc 

été mesurées dans les sites I1 à STO6. 

 

Tableau 12 : Bilan de l’interprétation des données chimiques de l’analyse des sédiments des canaux des 

îles (I), du Bras-Neuf (BN) et Stockalper (STO) selon les QR (voir Tableau 3 pour l’échelle des couleurs). 
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2
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As           

Cd           

Cr           

Cu           

Hg           

Ni           

Pb           

Zn           

HAP ∑QRi           

P
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B
 

PCB 28           

PCB 52           

PCB 101           

PCB 118           

PCB 138           

PCB 153           

PCB 180           
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3.2 Tests écotoxicologiques 

Les annexes A3 et A4 comprennent les rapports complets des résultats et des critères de validité 

des tests C. elegans et H. incongruens fournis par S. Höss et S. Santiago, respectivement. 

3.2.1 Test de toxicité sur le nématode C. elegans 

Tous les critères de validité du test ont été respectés selon la norme ISO : récupération moyenne 

des organismes d'essai exposés dans le contrôle entre 80% et 120% ; pourcentage moyen de 

mâles dans le contrôle ≤ 10 % ; fécondité moyenne dans le contrôle est ≥ 80 % ; reproduction 

moyenne dans le contrôle est de ≥ 50 descendants par organisme de test exposé ; les coefficients 

de variance pour la croissance et la reproduction dans le sédiment témoin ne dépassent pas 15 

et 30 %, respectivement (Annexe A3). 

Aucun effet sur la reproduction de C. elegans n’a été observé pour les 10 échantillons de sédi-

ments (Fig. 3). Les sédiments des sites BN2, BN3, STO5, STO7 et STO10 ont en revanche induit 

une diminution significative de la croissance des nématodes au bout de 4 jours (ANOVA, p-value 

= 2,93 ×10-37, Fig. 4). L’inhibition de la croissance n’a cependant pas dépassé le seuil toxique de 

25 % (inhibition maximale de 13% pour les sites BN2 et STO7). 

 

 

Figure 3 : Reproduction des nématodes (exprimée en nombre de descendants) après 4 jours d’exposition 

au sédiment contrôle et aux sédiments des canaux des îles (I), du Bras-Neuf (BN) et Stockalper (STO). La 

ligne rouge indique un quotient d’effet QE = 1, correspondant à 50 % de la croissance du contrôle (seuil de 

toxicité de 50 %). Aucune différence significative n’a été observée (ANOVA, p-value = 0,19). 
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Figure 4 : Croissance des nématodes (exprimée en longueur (µm)) après 4 jours d’exposition au sédiment 

contrôle et aux sédiments des canaux des îles (I), du Bras-Neuf (BN) et Stockalper (STO). La ligne rouge 

indique un quotient d’effet QE = 1, correspondant à 75 % de la croissance du contrôle (seuil de toxicité de 

25 %). Les * indiquent les échantillons significativement différents du contrôle, selon le test Tukey post 

ANOVA (** p-value < 0,01, * p-value < 0,05). 

 

3.2.2 Test de toxicité sur l’ostracode H. incongruens 

Tous les critères de validité du test ont été respectés selon la norme ISO : survie des ostracodes 

dans le sédiment contrôle ≥ 80 % ; taille des organismes dans le sédiment contrôle à la fin du 

test (jour 6) au moins 1,5 × la taille au début du test (jour 0) (Annexe A4). 

La mortalité la plus élevée (8,3 %) a été observée pour les échantillons des sites STO9 et STO10. 

Cependant, pour tous les sites, la mortalité observée ne dépassait pas le seuil de toxicité de 20 

% (Tab. 13). 

Tableau 13 : Taux de mortalité des ostracodes exposés au sédiment artificiel contrôle (C) et aux sédiments 

des canaux des îles (I), du Bras-Neuf (BN) et Stockalper (STO). La mortalité du contrôle C a été moyennée 

sur les 2 séries de tests réalisées. 

 

Sédiment C I1 BN2 BN3 BN4 STO5 STO6 STO7 STO8 STO9 STO10 

Mortalité (%) 4,2 1,7 3,3 5,0 3,3 5,0 6,7 5,0 5,0 8,3 8,3 

 

En revanche, sur tous les sites, une croissance significativement différente de celle du contrôle a 

été observée (Fig. 5). Au niveau du site BN4 et des sites du canal Stockalper (STO5 à STO10), 

le seuil d’inhibition de croissance de 35 % a été dépassé [19]. L’inhibition de croissance la plus 

forte a été observée aux sites STO7 à STO10 (de 63 à 66 %), mais elle n’a cependant pas dé-

passé le second seuil critique de 70 % (QE = 2). 
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Figure 5 : Croissance des ostracodes exposés aux sédiments des canaux des îles (I), du Bras-Neuf (BN) 

et Stockalper (STO), exprimée en % par rapport à la croissance des ostracodes dans le sédiment artificiel 

contrôle (100 %). La ligne rouge indique un quotient d’effet QE = 1, correspondant à 65 % de la croissance 

du contrôle (seuil de toxicité de 35 %). Les lettres indiquent les échantillons significativement non différents, 

selon le test de Tukey (p-value < 0,05, ANOVA p-value = 1,25 ×10-37). 

3.2.3 Bilan des tests écotoxicologiques 

Aucune toxicité (dépassant les seuils de toxicité) n’a été observée sur le nématode C. elegans, 

alors que seuls les sites I1, BN2 et BN3 n’ont pas induit de toxicité significative sur H. incon-

gruens. Les résultats de ces deux tests indiquent que les trois sites en amont sont de bonne 

qualité écotoxicologique et les sédiments du site BN4 ainsi que tous les sédiments du canal 

Stockalper d’une qualité écotoxicologique moyenne, selon les effets de la catégorie 2 sur la crois-

sance de H. incongruens (Tab. 14). Un risque d'effets indésirables sur les organismes épi-

benthiques sensibles dans cette section du canal a donc été observé. 

Tableau 14 : Résumé des quotients d’effet et catégorisation des effets pour les sédiments des canaux des 

îles (I), du Bras-Neuf (BN) et Stockalper (STO) pour les tests C. elegans et H. incongruens (voir Tab. 5 et 6 

pour la catégorisation et le classement de qualité). 

 

Test / 

Marqueur d’effet 

Sites 

I1 BN2 BN3 BN4 STO5 STO6 STO7 STO8 STO9 STO10 

C. elegans 

- Reproduction -0,42 -0,24 0,24 -0,02 -0,03 -0,05 -0,15 -0,02 0,01 0,08 

Catégorie 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

- Croissance 0,26 0,53 0,45 0,34 0,42 0,33 0,51 0,34 0,27 0,32 

Catégorie 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

H. incongruens 

- Mortalité 0,09 0,17 0,25 0,17 0,25 0,34 0,25 0,25 0,42 0,42 

Catégorie 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

- Croissance 0,85 0,91 0,86 1,05 1,32 1,48 1,81 1,89 1,89 1,79 

Catégorie 1 1 1 2 2 2 2 2 2 2 

Bilan           
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3.3 Étude des communautés benthiques 

3.3.1 Communautés d’oligochètes 

Au total, 15 taxons appartenant aux sous-familles Tubificinae (14 taxons) et Lumbriculidae (1 

taxon) ont été trouvés (Tab. A1. 4). Les nombres de taxons obtenus par site sont globalement 

faibles, en particulier sur 8 sites (4-6 taxons) (Tab. 15). Toutes les espèces rencontrées sont 

communes en Suisse sauf Potamothrix bedoti (un spécimen trouvé au site BN3). La présence de 

cette espèce a été mentionnée dans le Léman [27-29] et le lac de Bret (Vaud) [30] ainsi que dans 

deux cours d’eau, le Seyon (Neuchâtel) [27] et la Laire (GE) [31]. Cette espèce peut être consi-

dérée comme rare en Suisse. Toutefois, étant donné qu’elle ne peut être identifiée qu’à l’état 

mature et qu’elle peut se reproduire par fragmentation [32], il est possible que sa fréquence en 

Suisse soit sous-estimée. 

Les peuplements d’oligochètes indiquent une mauvaise qualité sur les sites I1, BN2, BN3, STO5 

et STO8 et médiocre sur les 5 autres sites (BN4, STO6, STO7, STO9 et STO10) (Tab. 15). Sur 

tous les sites, seuls des taxons très résistants aux pollutions ont été rencontrés (99-100 %). Un 

effet métaux / PCB est nettement indiqué au site STO5 (% de tubificidés sans soies capillaires > 

60), et moins marqué aux sites STO9 et STO10 (% de tubificidés sans soies capillaires ≤ 60). Un 

effet matière organique / HAP marqué est indiqué aux sites I1, BN2, BN3 et STO8 (% de tubifici-

dés avec soies capillaires > 60). La densité d’oligochètes est élevée sur tous les sites sauf I1. 

Elle est très élevée sur les sites BN2 à BN4 et STO7 à STO10 et donc une pollution par la matière 

organique est particulièrement suspectée sur ces sites. 

 

Tableau 15 : Résultats des communautés d’oligochètes par site (nombre de taxons, densité d’oligochètes 

par 0,1 m2, pourcentage de taxons sensibles à moyennement sensibles et résistants aux pollutions, pour-

centage de tubificidés totaux, avec et sans soies capillaires et valeur de l’indice IOBS). Valeurs d’IOBS en 

rouge = mauvaise qualité; en orange = qualité médiocre. 

 

Site  I1 BN2 BN3 BN4 STO5 STO6 STO7 STO8 STO9 STO10 

N taxons 5 5 6 6 4 9 6 6 6 7 

Densité d’oligochètes 781 5714 14286 21008 2857 2893 16286 32286 6071 10823 

% de taxons sensibles à moyenne-

ment sensibles 
0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 

% de taxons résistants 100 100 100 100 100 99 100 100 100 100 

% tubificidés totaux 100 100 100 100 100 99 100 100 100 100 

% tubificidés avec soies capillaires 86 75 87 54 21 56 50 84 41 40 

% tubificidés sans soies capillaires 14 25 13 46 79 43 50 16 59 60 

IOBS 0,6 0,7 0,7 1,1 0,5 1,6 1,2 0,7 1,0 1,2 

3.3.2 Communautés de nématodes 

Le rapport complet de l’étude des communautés de nématodes se trouve en Annexe 3. Les com-

munautés de nématodes obtenues sont caractérisées par une diversité d'espèces/taxons assez 

faible. Seulement 14 à 23 espèces/taxons ont été rencontrés par site (Tab. 16). En comparaison, 

25 à 47 espèces/taxons par site sont généralement trouvés dans les rivières en Allemagne [23]. 

Toutes les espèces/taxons de nématodes rencontrés sont communes dans les rivières en Alle-

magne [23]. Les espèces de la famille Mohysteridae sont les plus abondantes au niveau de 

chaque site sauf STO9. Par site, 25 à 72 % des spécimens appartiennent au genre Eumonhystera 

(Mohysteridae). Les densités de nématodes obtenues sont comparables à celles obtenues dans 

les rivières en Allemagne. 
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Les résultats de l’indice NemaSPEAR[%] montrent une bonne qualité aux sites BN3, STO6 et 

STO10, une qualité moyenne aux sites I1, STO7, STO8 et STO9 et une qualité médiocre aux 

sites BN2, BN4 et STO5 (Tab. 16). Les valeurs obtenues avec l’indice NemaSPEAR[%]genus sont 

plus faibles que celles obtenues avec le NemaSPEAR[%]. Sur plusieurs sites (BN3, BN4, STO5 

à STO10), la valeur du NemaSPEAR[%]genus correspond à une classe inférieure à celle obtenue 

avec le NemaSPEAR[%]. L’indice NemaSPEAR[%]genus indique une qualité insuffisante (mau-

vaise à moyenne) sur tous les sites. À noter toutefois que cet indice a été appliqué sur la base 

de l’identification d’un nombre réduit de spécimens étant donné l’exclusion des spécimens ap-

partenant au genre Eumonhystera (cf § 2.5.2) (44 à 136 vs 167 à 183 pour le NemaSPEAR[%]). 

Les deux indices nématodes ont montré une qualité biologique nettement moins bonne en aval 

de la STEP de Collombey (BN4) qu’en amont de cette STEP (BN3).  

 

Tableau 16 : Résultats des communautés de nématodes par site (nombre de spécimens analysés par site 

(N), moyenne des densités des 3 réplicats, nombre d’espèce/taxons pris en considération pour le calcul du 

NemaSPEAR[%], valeurs du NemaSPEAR[%] et du NemaSPEAR[%]genus, et % de spécimens appartenant 

au genre Eumohystera). Pour le NemaSPEAR[%]genus, le nombre de spécimens considéré dans le calcul 

(spécimens appartenant au genre Eumonhystera non pris en compte) est indiqué entre parenthèses à la 

suite de la valeur de l’indice. Valeurs des indices en vert : bonne qualité biologique; en jaune: moyenne; en 

orange: médiocre; en rouge: mauvaise. 

 

Site I1 BN2 BN3 BN4 STO5 STO6 STO7 STO8 STO9 STO10 

N 167 173 171 178 181 181 178 180 181 183 

Densité par m2 (×105) 4,84 0,92 2,16 6,72 1,23 0,98 1,22 1,00 0,75 3,86 

Nb d’espèces/ taxons 14 23 18 14 19 20 21 20 14 17 

% Eumonhystera 35,9 42,8 71,3 62,9 37,0 54,1 71,9 57,2 24,9 76,0 

Nema-SPEAR[%] 26,2 17,2 36,1 16,9 18,3 30,3 26,9 26,6 29,2 30,9 

Nema-SPEAR[%]genus 
21,1 

(n=107) 

16,9 

(n=99) 

24,8 

(n=49) 

4,8 

(n=66) 

23,7 

(n=114) 

23,3 

(n=83) 

16,2 

(n=50) 

14,1 

(n=77) 

26,2 

(n=136) 

24,9 

(n=44) 
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4 Bilan de l’approche triade 

Les résultats de la triade ont été résumés dans la carte en Fig. 6. Cette carte a été élaborée en 

tenant compte du principe de précaution et illustre les variables les plus « déclassantes ». Pour 

la chimie, la couleur de qualité est celle correspondant au QR le plus élevé des groupes de subs-

tances. Le bilan écotoxicologique reprend le code couleur présenté dans le Tab. 6. Concernant 

l’approche écologique, les indices NemaSPEAR[%]genus et NemaSPEAR[%] ont donné des résul-

tats différents, mais un seul indice a été choisi pour le bilan. Les deux indices ont été validés sur 

la base de leurs réponses aux pollutions par les métaux, PCB et PAH (corrélations très similaires 

entre les indices) et il n’est pas possible, sur la base de l’examen des études antérieures, de 

déterminer lequel apporte le diagnostic le plus fiable. Un indice basé sur une identification des 

spécimens à l’espèce peut potentiellement fournir des informations plus complètes et fiables sur 

l’état de milieu, mais seulement si les degrés de résistance des espèces aux pollutions sont par-

faitement connus et si l’indice est calibré de manière optimale. Étant donné ces incertitudes, nous 

suggérons de ne tenir compte que du diagnostic le plus pessimiste, c’est-à-dire celui de l’indice 

NemaSPEAR[%]genus, pour éviter tout risque de surestimation de la qualité biologique. 

Les analyses chimiques permettent d’estimer le niveau d’exposition des organismes benthiques 

aux substances chimiques. Les critères de qualité ont été utilisés pour évaluer les données chi-

miques des sédiments afin d’identifier les sites présentant un risque toxique potentiel pour les 

organismes benthiques. Selon ces données, les sites BN2, BN4 et STO5 sont apparus comme 

présentant le plus fort risque toxique avec des teneurs très fortes en MO (> 90e centile), une 

qualité médiocre pour les métaux (Cu, Ni et Zn), moyenne à médiocre pour les HAP et médiocre 

à mauvaise pour les PCB. Ensuite, les sites BN3 et STO6 se distinguent des trois sites cités 

précédemment du fait d’une teneur plus faible en MO. Alors que les sites STO8 à STO10 ont 

montré des qualités chimiques bonnes à médiocres mais de fortes teneurs en MO, les sites I1 et 

STO7 se révèlent être les sites les moins impactés par les substances chimiques ciblées. 

Les tests écotoxicologiques permettent d’évaluer les effets potentiels chez les invertébrés ben-

thiques. Ici nous avons procédé à deux biotests, un sur un crustacé épibenthique, H. incongruens 

et un sur une ver endobenthique, C. elegans. Ce dernier, c’est avéré moins sensible que le biotest 

sur H. incongruens dans ce projet, comme cela avait également été le cas dans l’étude de Casado 

et al., 2019 [20]. Les tests écotoxicologiques ont montré que les sédiments du site BN4 et des 

sites STO5 à STO10 ont induit un effet sur la croissance de l’ostracode H. incongruens, classant 

les sédiments en qualité moyenne (Fig. 6). Alors que l’interprétation des données chimiques pour 

les sites BN4, STO5 et STO6 avait mis en avant un risque toxique potentiel concernant les mé-

taux, HAP et PCB, les sites STO7 à STO10 se sont révélés à moindre risque pour l’ensemble 

des substances analysées, mais ont induit une diminution significative de la croissance des os-

tracodes. La cause de cette toxicité est donc à exploiter. Les quotients d’effet pour la croissance 

des ostracodes étaient significativement corrélés avec le risque associé aux concentrations d’As 

dans les sédiments (R2 = 0,83, p-value = 0,003). Malgré cette corrélation significative, les QR-As 

varient de 0,3 à 1,2 et l’As n’est donc très probablement pas (seul) responsable de la toxicité 

chez H. incongruens. Pour les nématodes, même si le seuil d’effet significatif sur la croissance 

(25 %) n’a pas été atteint, des différences statistiquement significatives ont été révélées (BN2, 

STO7 et STO10 ; p-value < 0,01). Ainsi, les quotients d’effet sur la croissance des nématodes 

ont montré une corrélation positive avec le QR-Zn (R2= 0,64, p-value = 0,044), mais aussi avec 

la moyenne des QR-métaux (R2 = 0,68, p-value = 0,029). Ces résultats suggèrent donc que ce 

test dans une certaine mesure s’est montré sensible face aux concentrations de métaux ciblés 

dans cette étude. Le test C. elegans est standardisé depuis 2010 et est couramment utilisé pour 

l’évaluation de la qualité des sédiments. Une récente étude, effectuée en laboratoire, a comparé 

la sensibilité de cette espèce à celle d’autres espèces de nématodes [33]. La sensibilité de C. 

elegans aux métaux et HAP mesurés dans l’eau était comparable à celle d’autres espèces, jus-

tifiant ainsi l'utilisation de C. elegans comme organisme test. 
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L’étude de la structure de communautés benthiques permet d’indiquer les effets biologiques des 

contaminants présents dans les sédiments en étudiant les abondances relatives de taxons résis-

tants et sensibles aux pollutions. Ici nous avons étudié deux importantes communautés d’inver-

tébrés inféodées aux sédiments, les nématodes et les oligochètes. L’étude des communautés 

d’oligochètes a indiqué une pollution sur tous les sites de la présente étude (qualité médiocre à 

mauvaise, Fig. 6). Ces résultats peuvent être expliqués par l’effet des métaux. En effet, Vivien et 

al. (2014) [34] ont proposé un seuil d’effet pour les métaux combinés (quotient m-PEC-Q-métaux 

= 0,18) au-delà duquel un effet sur les communautés d’oligochètes est probable. Le calcul de ce 

quotient à partir des concentrations de métal obtenues dans le présent travail était supérieur à ce 

seuil d’effet pour tous les sites, puisqu’il se situait entre 0,28 et 0,47 (Tab. A1. 5). De plus, Vivien 

et al. (2020) ont proposé pour chaque métal (Cr, Ni, Zn, Cu, Hg, Cd, Pb et As) des seuils spéci-

fiques au-delà desquels des effets sur les peuplements in situ d’oligochètes étaient possibles 

(TELoligo) et probables (PELoligo) [8]. Les concentrations des métaux mesurés dans la présente 

étude sont presque toutes > PELoligo. Par exemple, le PELoligo du Hg est largement dépassé sur 

les 10 sites sauf I1. À noter par ailleurs que les TEL/PELoligo du Hg (0.0218 mg/kg pour TELoligo et 

0.054 mg/kg pour PELoligo) sont proches du EQSsed de ce métal (cf. § 3.1.2). Concernant les 

communautés de nématodes, les concentrations de métaux, PAH et PCB obtenues sur tous les 

sites seraient suffisantes pour induire un effet sur les communautés de nématodes. En effet, Höss 

et al [23] ont observé qu’au-delà d’un certain seuil du quotient m-PEC-Q basé sur les concentra-

tions de métaux, HAP et PCB (m-PEC-Q = 0,17), un effet sur les communautés de nématodes 

était probable. Le calcul du quotient m-PEC-Q à partir des concentrations de métaux, HAP et 

PCB obtenues dans le présent travail se situait entre 0,18 et 0,31 (Tab. A1. 5), et donc au-delà 

du seuil d’effet sur ces communautés. Enfin, l’indice NemaSPEAR[%]genus a montré une qualité 

biologique nettement moins bonne à la station située en aval de la STEP de Collombey (site BN4, 

mauvaise qualité) qu’à celle située en amont de cette STEP (BN3, qualité moyenne), alors que 

l’indice oligochètes et les tests écotoxicologiques n’ont pas montré de différence significative 

entre ces deux sites (Tab. 17). Des études complémentaires devraient être effectuées afin de 

déterminer si cet indice pourrait être plus approprié que d’autres indicateurs pour détecter l’effet 

spécifique de rejets de STEP dans le cas où l’amont des STEP est déjà pollué. 
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Figure 6 : Synthèse de l’évaluation de la qualité des sédiments des canaux Stockalper, du Bras-Neuf et des 

îles : i) chimie (matière organique, métaux : qualité selon l’élément au QR le plus élevé, HAP : qualité selon 

le QRHAP ; PCB : qualité selon le congénère au QR le plus élevé) ; (ii) écotoxicologie selon le bilan des effets 

mesurés dans les deux biotests et (iii) écologie selon les indices IOBS et NemaSPEAR[%]genus. Les sources 

potentielles de polluants selon le Registre suisse des rejets et transferts de polluants sont indiquées (gestion 

des déchets et des eaux usées et industries chimiques). L’utilisation du sol selon la statistique de la super-

ficie simplifiée pour la rive gauche du Rhône selon map.geo.admin.ch (zones urbaines et industrielles et 

surfaces agricoles et boisées) ainsi que la pisciculture de Vionnaz sont indiquées. Voir le texte pour plus de 

détails. 

 

Le dendrogramme issu des résultats de la classification ascendante hiérarchique (analyse de 

clusters) sur les quotients de risques (métaux individuels, PCB individuels, HAP comme mé-

lange), la teneur en MO, les quotients d’effets et les valeurs inversées des indices biologiques 

(les valeurs inversées permettent de donner la plus grande valeur aux sites les plus affectés) 

permet de ranger les sites selon la pression de pollution subie et d’intégrer les 3 éléments simul-

tanément (Fig. 7). Le premier site qui se distingue des autres est le site BN2. Ceci est sans 

surprise du fait de son intense signature chimique, qui présente un risque écotoxicologique non 

discutable selon l’approche des quotients de risque et des indices biologiques médiocre et mau-

vais. De nombreux sites industriels (ancienne raffinerie Tamoil, industries chimiques Sygenta, 
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Huntsman Advanced Materials, BASF) et de gestion des déchets et des eaux usées (Cimo, SA-

TOM) sont à proximité de ce site (Fig. 6). Ensuite, les sites BN4 et STO5 se séparent dans 2 

clusters uniques supplémentaires (Fig. 7, cadre A). Le site STO5 se situe en amont mais très 

proche de l’embouchure du canal du Bras-Neuf et en aval de la zone urbaine de Collombey-

Muraz et probablement impacté par des apports d’eaux pluviales chargées à certaines périodes 

par des métaux (Cu et Ni) et HAP. Une part importante de métaux, HAP et PCB sur ce site pourrait 

également être apportée par le canal du Bras-Neuf, et ainsi, comme le site BN4, le site STO5 

serait impacté par la STEP de Collombey, en amont du site BN4. L’étude d’un site en amont du 

site STO5 sur le canal Stockalper permettrait de vérifier les hypothèses sur l’origine de la pollution 

des sédiments de ce canal. Seuls les échantillons I1 – BN3 – STO6 (sous-cluster C): les plus 

faibles en MO et valeurs QR pour les métaux, et STO7-STO8-STO9-STO10 (sous-cluster B) : 

effets biologiques montrés (indices et biotests), forment 2 groupes d’échantillons. Pour le sous-

cluster C, le site I1 étant en amont des sites industriels susmentionnées et le site STO6 en aval 

de l’embouchure avec le canal Bras-Neuf, apportant une dilution de la pollution des sédiments 

de l’amont du canal Stockalper (Fig. 6), le regroupement de ces échantillons, séparément des 

autres, n’est pas surprenant. Le site BN3 se distingue surtout par la teneur la plus faible en MO, 

probablement dû aux apports des eaux du Rhône par le passé, chargées en sédiments très 

pauvres en MO. Une partie du canal était en effet utilisée pour convoyer des eaux du Rhône pour 

le refroidissement de l’ancienne raffinerie de Collombey jusqu’en amont du point BN3. En plus 

de la présence de stations d’épuration (Vionnaz en amont du site STO8 et Port-Valais au niveau 

du site STO10), les eaux de ruissellement des terres agricoles, pourraient être responsables de 

l’effet sur la croissance observée chez les ostracodes au niveau des sites STO7-10, rangeant 

ces sites dans le sous-cluster B. En effet, le canal Stockalper est caractérisé par la présence de 

surfaces agricoles intensives (cultures céréalières et fourragères) et de pâturages (Fig. 6). La 

différence entre STO6 et STO7 peut également s’expliquer par des apports d’eaux plus riches en 

nutriments en provenance de la pisciculture du Vionnaz (Fig. 6). Une récente étude a montré des 

concentrations de pesticides élevées dans les sédiments de rivières suisses impactées par l’agri-

culture et que ces polluants avaient certainement un effet toxique sur les organismes benthiques, 

y compris les ostracodes [20]. Le site STO9 se distingue cependant légèrement des 3 autres sites 

dans le cluster C, du fait du risque qu’il présente aussi pour le mélange des HAP. La contamina-

tion importante en HAP des sédiments de ce site pourrait être expliquée par la proximité du site 

avec une zone urbaine (Commune de Vouvry en amont) et le trafic routier (axe routier important 

à la Porte du Scex). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7 : Dendrogramme séparant les sites en groupes distincts (classification ascendante hiérarchique). 

La méthode est basée sur le calcul de la distance euclidienne de la moyenne du groupe. Les regroupements 

A, B, C aident à la discussion. 



 

  

24 

 

5 Conclusion 

L’évaluation de la qualité du compartiment sédimentaire a permis dans cette étude d’avoir une 

caractérisation de l’état chimique et des effets biologiques sur les organismes benthiques dans 

les canaux des îles, du Bras-Neuf et Stockalper dans le Bas-Valais. Les conclusions suivantes 

peuvent en être tirées : 

 Une qualité biologique insatisfaisante des sédiments sur tous les sites a été observée. 

Ces résultats peuvent être expliqués par l’effet des polluants mesurés. 

 Les sédiments des sites BN2, BN4 et STO5 sur les communes de Monthey et Collombey-

Muraz sont hautement contaminés en métaux, HAP et PCB. Les tests écotoxicologiques 

et/ou les indices biologiques montrent des effets indéniables sur les organismes ben-

thiques. Ces sites se distinguent des autres par des pressions anthropiques plus fortes. 

Les teneurs en matière organique y sont en outre très élevées. 

 Les sédiments des sites STO7 à STO10 ont montré les effets les plus forts sur les tests 

écotoxicologiques. Le rôle des HAP au site 9 ainsi que des substances non mesurées 

dans les autres sites est à explorer. Des analyses chimiques complémentaires, des tests 

de toxicité avec des organismes clés (par ex. amphipodes ou insectes), ou des études 

sur la biodisponibilité (par ex. bioaccumulation) peuvent aider à mieux définir les causes 

et l’importance biologique des effets toxiques dans le canal Stockalper. 

 Bien que classés par les indices biologiques comme de qualité non satisfaisante, les sites 

I1, BN3 et STO6 apparaissent comme les sites les moins impactés selon les résultats 

des analyses chimiques et des tests écotoxicologiques. Ces sites montrent de plus, des 

teneurs, certes toujours élevées, mais plus faibles en matière organique. 

D’un point de vue méthodologique, ce travail représente une première étude en Suisse mandatée 

par un canton sur l’utilisation d’une large palette d’outils dans une approche par faisceau de 

preuves, comme recommandée dans le cadre du projet « Module Sédiment »2. L’ensemble des 

résultats montre que les biotests et les indices biologiques sont complémentaires aux analyses 

chimiques. 

                                                      
2 Projet conjointement mené par le Centre Ecotox, l’Office fédéral de l’environnement et l’Eawag. Un rapport 

d’expertise sera publié au cours de l’année 2020 présentant des recommandations harmonisées pour 
l’échantillonnage et l’évaluation du risque chimique des sédiments. 
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8 Annexes 

8.1 A. 1 : Tableaux et figures supplémentaires 

Tableau A1. 1 : Coordonnées géographiques des lieux de prélèvement, observations et paramètres de 

l’eau superficielle. 

 

ID ID-Canton Coordonnées CH1903+ Couleur sédiment Substrat Odeur 

I1 CSTO-CBRA 04.3 2'564'591 1'123'481 brun en surface puis noir fin-sableux ferreux  

BN2 CSTO-CBRA 03.4 2'563'382 1'124'882 brun foncé-noir fin souffre, benzène 

BN3 CSTO-CBRA 01.9 2'561'871 1'127'009 brun en surface puis noir fin benzène 

BN4 CSTO-CBRA 00.8 2'561'467 1'127'005 noir fin benzène 

STO5 CSTO 12.8 2'561'146 1'126'759 orange en surface puis noir très fin souffre, benzène 

STO6 CSTO 10.7 2'560'460 1'128'563 brun-brun foncé boueux ammoniac 

STO7 CSTO 09.3 2'559'469 1'129'887 brun-brun foncé fin normal 

STO8 CSTO 08.2 2'559'292 1'130'806 noir fin normal 

STO9 CSTO 07.0 2'557'768 1'133'726 brun fin normal 

STO10 CSTO 00.9 2'556'576 1'136'863 noir fin normal 

 

Tableau A1.1. Suite du tableau. 

 

ID Vie aperçue pH 
Température 

(°C) 
O2 

(mg/L) 
O2 
(%) 

Conductivité 
(µS/cm) 

I1 macrophytes 7,4 9,8 9,9 91,2 726 

BN2 poissons aperçus, peu de macrophytes 7,5 11,8 7,6 72,9 712 

BN3 gammares, poissons aperçus, macrophytes 7,6 13,4 9,1 90,2 691 

BN4 gammares, macrophytes 7,4 13,3 8,4 84,8 711 

STO5 biofilm recouvrant plantes et sédiment 6,6 13,1 7,9 77,6 794 

STO6 gammares, poissons aperçus, macrophytes 7,3 11,3 8,3 79,3 751 

STO7 gammares 7,6 10,2 8,4 77,9 789 

STO8 gammares 7,4 10,1 8,8 80,8 786 

STO9 poissons aperçus, gammares, grandes plantes 7,4 9,9 8,7 90,8 844 

STO1

0 
peu de vie, eau trouble 7,5 11,7 8,5 80,9 758 
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Tableau A1. 2 : Teneur en carbone organique total selon la mesure de la perte au feu. 

 

Site Matière sèche (%) Perte au feu (%) 
COT (%) selon calcul 

Module Sédiment* (Centre Ecotox) 

I1 48 5,8 2,7 

BN2 43 11 4,5 

BN3 52 4,8 2,3 

BN4 37 8,7 3,8 

STO5 45 8,2 3,6 

STO6 51 5,4 2,6 

STO7 50 6,8 3,1 

STO8 47 8,4 3,7 

STO9 45 8,3 3,6 

STO10 41 8,5 3,7 
 

* [𝐶𝑂𝑇](%) =  0,635 × 𝑀𝑂 (%) × 1,07 

 

Tableau A1. 3 : Concentrations minimales et maximales mesurées dans 18 cours d’eau du programme 

NAWA-SPEZ 2018 dont 2 sites de référence NAWA-SPEZ 2015, ainsi que les concentrations de fond (10e 

centile) pour les métaux (mg/kg poids sec) [8], les HAP (µg/kg poids sec), la somme des 16 HAP (mg/kg 

poids sec), la somme des 6 PCB indicateurs et le congénère 118 (µg/kg poids sec). LQ, limite de quantifi-

cation, -- indique l’absence de données. 

 

[Substance] 
Concentrations NAWA-SPEZ 2018 Concentration de 

fond min. max. Sites référence  

As -- -- -- 1,6 

Cd -- -- -- 0,09 

Cr 9,3 84,7 19,0 - 35,7 15,1 

Cu 4,38 87,8 <LQ - 9,3 5,12 

Hg 0,007 0,084 0,039 - 0,044 0,009 

Ni 10,6 60,9 12,8 - 23,1 11,4 

Pb < LQ 37,3 <LQ 5,2 

Zn 35,1 223 37,7 - 48,6 20,2 

Acénaphtène -- -- -- 0,28 

Acénaphtylène -- -- -- 0,21 

Anthracène -- -- -- 0,59 

Benz(a)anthracène -- -- -- 5,00 

Benzo(a)pyrène -- -- -- 2,69 

Benzo(b)fluoranthène -- -- -- 12,28 

Benzo(g,h,i)pérylène -- -- -- 8,62 

Benzo(k)fluoranthène -- -- -- 4,15 

Chrysène -- -- -- 7,04 

Dibenzo (a,h)anthracène -- -- -- 2,01 

Fluoranthène -- -- -- 4,73 

Fluorène -- -- -- 0,41 

Indéno(1,2,3-cd)pyrène -- -- -- 2,77 

Naphtalène -- -- -- 0,86 

Phénanthrène -- -- -- 2,85 

Pyrène -- -- -- 7,24 

∑ 16 HAP  0,02 10,3 0,10 - 0,13 0,075 

∑ 6 PCBi 0,09 12,3 0.51 - 1.12 0,135 

PCB 118 0,05 1,72 0,05 - 0,17 0,010 
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Tableau A1. 4 : Nombre de spécimens de chaque taxon d’oligochètes par relevé pour le calcul de l’indice 

IOBS.  

 

 Famille  Taxon I1 BN2 BN3 BN4 STO5 STO6 STO7 STO8 STO9 STO10 

Naididae / 
Tubificinae 

Tubificinae avec soies capil-
laires non reconnaissables à 

l’état immature 
79 59 66 51 14 53 42 76 35 36 

  Tubifex tubifex 2 1         1       

  Potamothrix heuscheri       2       2   1 

  Potamothrix bavaricus   15 9 1   1         

  Potamothrix hammoniensis     1               

  Potamothrix bedoti     1               

  Aulodrilus pluriseta 5   10   7 1       2 

  Psammoryctides barbatus           1 7 6 6 1 

  
Tubificinae sans soies capil-
laires non reconnaissables à 

l’état immature 
12 18 13 43 78 33 42 13 44 58 

  Limnodrilus hoffmeisteri 2 7   1   6 6 2 8 1 

  Limnodrilus profundicola           2 2   6 1 

  Limnodrilus udekemianus       2             

  Limnodrilus claparedianus           2   1 1   

  Limnodrilus sp.         1           

Lumbriculidae Lumbriculidae sp.           1         

 
 
 

Tableau A1. 5 : Quotients moyens pour les métaux seuls (m-PEC-Q-métaux, m = moyenne) ou l’ensemble 

des substances analysées :les métaux (m-PEC-Q-métaux), les HAP (PEC-Q-somme HAP ou m-PEC-HAPi) 

et les PCB (PEC-Q-somme PCB)l calculés avec les valeurs PEC (Predicted effect concentration = concen-

tration au-dessus de laquelle un effet toxique est probable) proposés par MacDonald et al. (2000) ou les 

valeurs « consensus 2 » dérivés par de Deckere et al. (2011), équivalentes aux PEC » [10, 35]. 

 

Sites I1 BN2 BN3 BN4 STO5 STO6 STO7 STO8 STO9 STO10 

m-PEC-Q-métaux 0,28 0,42 0,41 0,47 0,41 0,34 0,35 0,39 0,33 0,39 

Moyenne de m-PEC-Q-métaux, 

PEC-Q-somme PCB, PEC-Q-

somme HAP selon MacDonald et al. 

0,23 0,36 0,34 0,40 0,33 0,28 0,29 0,32 0,27 0,32 

Moyenne de m-PEC-Q-métaux, 

PEC-Q-somme PCB, m-PEC-Q-

HAPi selon de Deckere et al. 

0,18 0,31 0,24 0,26 0,27 0,20 0,19 0,22 0,24 0,23 
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Figure A1. 1 : Concentrations mesurées (mg/kg, poids sec) en (a) Co et Mo et (b) Fe et Mn dans les sédi-

ments (< 2 mm) des canaux des îles (I), du Bras-Neuf (BN) et Stockalper (STO) (x: non détecté : < 1.0 

mg/kg, poids sec). 

 

 
 
 
 

Figure A1. 2 : Concentrations mesurées (mg/kg, poids sec) pour les hydrocarbures aromatiques polycy-

cliques dans les sédiments (< 2 mm) des canaux des îles (I), du Bras-Neuf (BN) et Stockalper (STO) (x: non 

détecté : < 0.05 mg/kg, poids sec). 
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Figure A1. 3 : Concentrations mesurées (µg/kg, poids sec) pour les polychlorobiphényles dans les sédi-

ments (< 2 mm) des canaux des îles (I), du Bras-Neuf (BN) et Stockalper (STO) (x, non détecté : < 2 µg/kg, 

poids sec). 
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8.2 A. 2 : Rapport des analyses chimiques du laboratoire Wessling 
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8.3 A. 3 : Résultats du biotest C. elegans et des indices NemaSPEAR 
d’Ecossa (S. Höss) 
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8.4 A. 4 : Résultats du biotest H. incongruens de Soluval Santiago (S. 
Santiago) 
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